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Le Parlement européen a décidé, par 485 voix pour, 82 contre et 78 abstentions, d’approuver la
nomination de  en tant que directeur exécutif du Fonds européen pour lesWilhelm Molterer
investissements stratégiques (EFSI).

Le règlement (UE) 2015/1017 dispose que le directeur exécutif et le directeur exécutif adjoint de l’EFSI
sont nommés par la BEI pour un mandat de trois ans renouvelable une fois, une fois les candidats
approuvés par le Parlement européen dans le cadre d’une procédure de sélection ouverte et transparente,
selon les procédures de la BEI, au cours de laquelle le Parlement européen est dûment informé en temps
utile à toutes les étapes de la procédure.

Le 19 juillet 2018, le comité de pilotage de l’EFSI a adopté une proposition en vue de la reconduction du
directeur exécutif et du directeur exécutif adjoint de l’EFSI, qu’il a transmise au Parlement européen.
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